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Sous la présidence de Gérard Cahin
Professeur émérite de l’Université Paris-Panthéon-Assas

L’instrumentalisation de la procédure consultative : Lucas Carlos Lima, professeur à l’Université
fédérale de Minas Gerais (Belo Horizonte, Brésil)
L’instrumentalisation de la déclaration facultative d’acceptation de la juridiction obligatoire :
Lucie Paiola, maîtresse de conférences à l’Université de Rennes
L'utilisation stratégique des procédures de « protection » : Niki Aloupi, professeure à l’Université
de Paris-Panthéon-Assas 
 
 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 L’utilisation stratégique des voies de droit

Sous la présidence de Yves Daudet
Juge ad hoc à la Cour internationale de Justice

Professeur émérite de l'Ecole de droit de la Sorbonne (Université Paris 1)
Président honoraire du Curatorium de l'Académie de droit international de La Haye

L’utilisation stratégique des mesures conservatoires : Guillaume Le Floch, professeur à
l’Université de Rennes
L’utilisation stratégique de la procédure en intervention : Beatrice Bonafé, professeure à
l’Université de Paris-Panthéon-Assas
L’utilisation stratégique des procédures devant les juridictions internationales – un regard de
praticienne : Sandrine Barbier, directrice adjointe des affaires juridiques, Ministère de l’Europe et
des Affaires étrangères 
 

L’instrumentalisation de la Cour internationale de Justice

Sous la présidence de Jean-Marc Sorel
Professeur à l'Ecole de droit de la Sorbonne (Université Paris 1)

Présentation : Paolo Palchetti, professeur à l’Ecole de droit de la Sorbonne (Université Paris 1)
Discutant : Alain Pellet, professeur émérite de l’Université Paris Nanterre

Sous la présidence de Jean Dhommeaux
Professeur en retraite de l’Université de Rennes

L’instrumentalisation de la Cour européenne des droits de l’homme : Nathan Pelletier, ATER à
l’Université de Rennes
L’instrumentalisation de la Cour interaméricaine des droits de l’homme : Rafael Fonseca Melo,
doctorant à l’Université Milano-Bicocca
L’instrumentalisation de la Cour africaine des droits de l’homme et des peuples : Fulgence
Koffi, docteur en droit de l’Université de Rennes
Discutant : Sébastien Touzé, professeur à l’Université Paris-Panthéon-Assas

L’utilisation stratégique des procédures des juridictions
internationales

Sous la présidence de Jean-Marc Sorel,
Professeur à l'Ecole de droit de la Sorbonne (Université Paris 1)

Présentation : Marie Lemey, professeure à l’Université de Bretagne occidentale (Brest)
Discutant : Muriel Ubéda-Saillard, professeure à l’Université de Lille
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L’instrumentalisation des juridictions des droits de l’homme14h30

15h45 L’instrumentalisation de la Cour pénale internationale
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Contact informations : 
stephanie.arcay-novo@univ-rennes.fr

02.23.23.76.09

Responsable scientifique :
Guillaume Le Floch, Professeur à l’Université de Rennes

L’UTILISATION STRATÉGIQUE DES
JURIDICTIONS INTERNATIONALES

Jeudi 5 février 2026

Faculté de droit et de science politique - Rennes
SALLE DU CONSEIL - 1er étage

En présentiel

Éligible à 7 heures de formation continue des avocats

PROGRAMME
Archives
départementales

Bus / Hotel Dieu

Inscription obligatoire à partir du 20/01/26 :

https://usji.sciencesconf.org

Étudiants, enseignants : gratuit
Autres : 90€

Faculté de droit et science politique - 9 rue Jean Macé - Rennes

COLLOQUE


